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Regeste
Asile et renvoi | Demande de restitution de délai; décision du SEM du 9 septembre 2025

Erwagungen

E.1l

Lademande de restitution du délai de recours est rejetée, dans la mesure ou elle est
recevable.

E.2
Le recours du 17 octobre 2025 est irrecevable.

E.3

Lademande d'assistance judiciaire partielle est rejetée.
E.4

Il n'est exceptionnellement pas percu de frais de procédure.

E.5

Le présent arrét est adressé au recourant, au SEM et al'autorité cantonale. Le président du
collége : Le greffier : Vincent Rittener Hugo Pérez Perucchi
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